REPUBLIQUE RWANDAISE v
MINISTERE DE LA JEUNESSE el
ET DU MOUVEMENT COOPERATIF

B,P, 1044 KIGATI,-

1§ (LY, 0
| & L

we 3021 /15,08,01

FERWAFA
e TG ;
.: regu le 1
W e Monsieur UWIBAJIJE Sylvestre
t A traiter par Présorier de la FERWAFA |
|
*
|
8 Monsieur,

J'ai 1'honneur de vous informer que vous |
8tes désigné comme membre de la commission d'enquéte qui devra travailler |
sur le dossier financier de l'ancien bureau fédéral et relever d'autres
litiges pour me faire des propositions de solutions aux problimes éventuels,

Une réunion de tous les membres aura lieu
le 22 Octobre 1988 & 9HOO du matin dans les bureaux du Ministdre de la

Jeunesse et du Mouvement Coopératif ol seront remis quelques documents
de tmn.
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